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   ARTICLE 1er. - Pour les cours généraux déterminés ci-après, la
spécificité des titres requis pour la fonction de maître assistant (cours
généraux) dans les écoles normales primaires dont la langue de
l'enseignement
est la langue française, est précisée comme suit :

1. première langue, quatrième langue (si langue romane) :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement supérieur (groupe philologie
romane);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des branches littéraires.

2. deuxième langue, troisième langue, quatrième langue (si langues
germaniques) :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
philologie germanique);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des langues germaniques.

3. histoire, histoire des civilisations :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
histoire);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des branches littéraires.

4. géographie :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
géographie);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des branches scientifiques.

5. arithmétique, algèbre, algèbre élémentaire, géométrie plane, géométrie



à trois dimensions, trigonométrie rectiligne, trigonométrie sphérique,
géométrie analytique, géométrie descriptive, mathématiques, algèbre
financière
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
sciences mathématiques);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des branches scientifiques.

6. physique, introduction à la physique moderne :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
sciences physiques);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des branches scientifiques.

7. biologie, chimie, histoire des sciences :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
biologie);
- le diplôme de professeur d'école normale primaire pour l'enseignement
des branches scientifiques.

8. sciences économiques, algèbre financière :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
sciences économiques et groupe sciences commerciales).

9. latin, grec :
- le diplôme d'agrégé de l'enseignement secondaire supérieur (groupe
philologie classique).

   ARTICLE 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er mai 1969.


